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Résumé
Lancé en 2022 et financé par l’AFD pour une durée de cinq ans, le projet régional Industries Culturelles et Créatives (ICC) de la COI est un programme structurant, centré sur l’égalité femmes-hommes comme objectif principal. Entré dans sa 4ᵉ année, il a connu une forte accélération depuis 2025 avec le déploiement d’outils régionaux (inventaire du patrimoine, MOOC genre, études sectorielles, appui aux femmes entrepreneures).
Une prolongation de 11 mois sans coût additionnel, validée en décembre 2025 par le comité de pilotage et en cours d’analyse par l’AFD, est déterminante pour consolider les acquis, favoriser leur appropriation et renforcer le plaidoyer auprès des États. L’enjeu est désormais de positionner les ICC comme levier stratégique de diversification économique, d’emploi et de cohésion sociale, en lien avec le tourisme et la valorisation durable des Etats insulaires face aux défis climatiques.
Parallèlement, le Prix Indianocéanie Jeunesse est en préparation, avec une note conceptuelle en finalisation et une recherche active de partenariats.
Etat d’avancement
Projet ICC
Le projet ICC atteint aujourd’hui un niveau de déploiement significatif, avec des résultats tangibles au bénéfice des acteurs culturels de la région.
À ce jour, 358 appuis ont été apportés aux opérateurs culturels, illustrant la mise en œuvre effective du programme et l’appropriation progressive de ses dispositifs.
Ces résultats s’inscrivent dans une structuration en quatre composantes complémentaires :

1.1.1. Préservation et valorisation du patrimoine culturel
Le projet ICC accorde une attention prioritaire à la sauvegarde, la transmission et la valorisation du patrimoine culturel matériel et immatériel de l’Indianocéanie.
À ce jour, plusieurs résultats structurants ont été obtenus :
· 366 architectures traditionnelles et savoir-faire associés ont été inventoriés et documentés au sein d’un inventaire régional en ligne accessible via la plateforme Kiltir.org, contribuant à la capitalisation et à la préservation des connaissances patrimoniales ; 
· 45 podcasts ont été produits afin de valoriser la diversité culturelle de la région et d’en faciliter l’accès auprès d’un public élargi ; 
· Des programmes d’accompagnement de femmes entrepreneures dans le tourisme culturel (artisanat, mode, gastronomie, expériences culturelles, etc.) ont été déployés dans les Etats membres, avec une phase d’extension régionale en cours. 
Ces outils, désormais opérationnels, constituent des bases solides de connaissance et de valorisation. L’enjeu porte désormais sur leur appropriation, leur diffusion et leur mise en réseau à l’échelle régionale.
Dans cette perspective, un axe prioritaire consiste à renforcer l’articulation entre patrimoine et tourisme culturel, afin de soutenir la valorisation durable des Etats membres. À ce titre, un atelier régional aux Seychelles est prévu en octobre 2026, ainsi que le développement d’une exposition itinérante régionale.
1.1.2. Soutien direct aux opérateurs culturels
À ce jour, 164 opérateurs culturels ont bénéficié de subventions dans le cadre des dispositifs compétitifs déployés à l’échelle régionale. Le projet a permis d’installer un mécanisme régulier d’appels à projets, désormais bien identifié par les acteurs, qui contribue à dynamiser les initiatives et à professionnaliser le secteur.
Depuis 2023, 15 appels à projets ont été lancés, permettant à ce jour :
· l’octroi de 96 bourses de mobilité dans le cadre du programme AléVini, afin de répondre aux contraintes de circulation des artistes et des œuvres ;
· l’attribution de 25 bourses d’études Tafà, contribuant au renforcement des compétences des professionnels ;
· le soutien à 12 projets de co-création, favorisant les collaborations régionales ;
· la production de 15 œuvres numériques, participant à la valorisation des contenus culturels ;
· l’appui à 17 événements culturels, renforçant la diffusion des œuvres et la structuration des circuits de programmation à l’échelle régionale.

Les priorités portent désormais sur le renforcement du suivi et de l’évaluation des impacts, notamment en matière d’emplois, de structuration des filières et de coopérations régionales, ainsi que sur une meilleure capitalisation et valorisation des résultats, afin d’en renforcer la visibilité et l’appropriation. Dans cette perspective, la mise en place d’un réseau Alumni viendra consolider les dynamiques créées et structurer une communauté d’acteurs à l’échelle régionale.

1.1.3. Professionnalisation des acteurs culturels
Le renforcement des capacités constitue un axe central du projet, avec le déploiement de formations à l’échelle régionale, générant une valeur ajoutée significative. Au-delà du développement de compétences techniques, ces dispositifs contribuent à la structuration des réseaux professionnels, tout en favorisant l’émergence de référentiels communs, d’identités partagées et de récits collectifs à l’échelle de l’Indianocéanie.
Les actions de formation ont notamment porté sur :
· Le management culturel, identifié comme un maillon clé encore insuffisamment développé dans la chaîne de valeur, conditionnant la capacité des acteurs à structurer et à faire évoluer leurs projets à une échelle supérieure ; 
· La danse contemporaine, avec la mise en place d’un cursus co-construit au niveau régional, visant à terme une reconnaissance académique partagée entre les pays de la région ; 
· Les métiers du patrimoine et la muséographie, avec la formation de professionnels intégrant des approches renouvelées, centrées sur l’expérience du public et adaptées aux enjeux contemporains de valorisation du patrimoine.
Par ailleurs, les formations « Entreprendre dans la culture », lancées en 2026, sont en cours de déploiement dans les Etats membres. Elles visent à renforcer les entreprises créatives innovantes, à améliorer leur accès aux marchés et à soutenir le développement de projets à fort potentiel.
Enfin, dans le domaine du tourisme culturel, un programme régional d’envergure, spécifiquement dédié au soutien des femmes entrepreneures, est en cours de lancement. Il vise à consolider les dynamiques déjà engagées à travers les initiatives appuyées dans chaque État membre, à renforcer les impacts et à structurer des dynamiques régionales durables, notamment en favorisant les synergies entre les acteurs des secteurs de la culture, de l’entrepreneuriat et du tourisme.
1.1.4. Plaidoyer et communication
En matière de plaidoyer, un état des lieux du cadre législatif des ICC dans les pays du COMESA a été réalisé en 2023 (financement ACP-UE), permettant d’identifier les principaux enjeux en matière d’environnement réglementaire. En 2025, une expertise a été mobilisée afin d’accompagner l’élaboration d’une stratégie régionale pour un plaidoyer ciblé. Sa mise en œuvre est engagée à travers un ensemble d’actions prioritaires, validées en Comité de pilotage, articulées autour de quatre axes :
· Démontrer la contribution des ICC au développement économique et durable : production d’analyses sectorielles structurantes, notamment un Livre blanc sur le cinéma en Indianocéanie et un état des lieux régional de l’esport ; 
· Renforcer le cadre du droit d’auteur et de la propriété intellectuelle, pilier essentiel des ICC : appui aux États à travers des actions ciblées finançables, sur la base de propositions formulées par les ministères de la Culture (un projet en cours à Madagascar) ; 
· Articuler ICC et enjeux climatiques, avec un plaidoyer spécifique en faveur des Petits États insulaires en développement (PEID) : organisation d’un panel à la conférence mondiale sur la culture, MONDIACULT 2025, en octobre dernier où les échanges ont permis de positionner la culture comme levier d’adaptation et de résilience des îles ; 
· Promouvoir l’égalité de genre et le leadership des femmes dans les ICC : organisation d’une Rencontre-Action à Maurice en 2025 et lancement d’un MOOC régional, qui connaît un fort engouement, notamment auprès des étudiants et jeunes professionnels.
L’année 2026 est marquée par la priorisation de deux événements régionaux structurants pour l’écosystème des ICC : un atelier régional sur le droit d’auteur à Madagascar et un atelier sur le tourisme culturel et durable aux Seychelles, visant à impulser des dynamiques régionales et à renforcer le dialogue entre acteurs publics et privés. Ces initiatives seront accompagnées par la production de policy briefs afin de nourrir les processus décisionnels.
Le projet contribuera également à la Conférence des femmes de l’océan Indien, d’Afrique australe et orientale, organisée par la Région Réunion en novembre 2026.
En matière de communication, l’année 2026 est consacrée à la consolidation et à la dynamisation de la plateforme Kiltir.org, réseau régional des ICC lancé en avril 2024 et animé par le Centre chorégraphique Lalanbik (La Réunion), membre du consortium. Une analyse indépendante est en cours afin d’évaluer les performances de la plateforme et d’accompagner son repositionnement en tant qu’outil collaboratif et réseau régional, au-delà de sa fonction actuelle principalement centrée sur la valorisation du projet ICC, faute d’incarnation éditoriale.
Malgré l’absence de ressource dédiée à la communication, la visibilité du projet s’est significativement renforcée, avec une présence accrue sur les supports de la COI et dans les médias. Cette progression repose sur la mobilisation de l’équipe projet, en coordination étroite avec l’unité communication de la COI, ainsi que sur le recours à des expertises nationales, contribuant à renforcer l’ancrage territorial du programme.

2.2 Prix Indianocéanie Jeunesse 
Dans la perspective de la relance du Prix Indianocéanie Jeunesse en 2026/2027, le Secrétariat général a finalisé la note conceptuelle (annexe). Les travaux préparatoires à la note ont également mis en évidence une difficulté à identifier un calendrier scolaire suffisamment aligné entre les États membres, condition clé pour assurer une participation régionale équilibrée. Le Département de La Réunion a confirmé son partenariat.
En parallèle, une recherche active de financements est en cours, avec des premiers contacts établis notamment avec l’Organisation internationale de la Francophonie, ainsi que des démarches engagées pour mobiliser des partenaires privés.
La réussite de cette nouvelle édition reposera également sur la mise en place d’un partenariat étroit avec les ministères de l’Éducation afin d’assurer la diffusion de l’appel et la mobilisation des établissements scolaires. Un plaidoyer sera mené via les ministères des Affaires étrangères pour faciliter cet appui institutionnel.

Propositions de décision
Le Comité des OPL recommande au Conseil des ministres de :
a) Se féliciter des résultats du projet régional ICC, en tant que programme structurant contribuant au développement des industries culturelles et créatives dans la région ;
b) Inviter les États membres à promouvoir l’appropriation et la diffusion des outils régionaux développés dans le cadre du projet ICC, notamment l’inventaire régional du patrimoine, dont l’enrichissement continu relève des équipes nationales compétentes ;
c) Inviter les États membres à traduire les orientations issues des policy briefs en mesures opérationnelles, en particulier dans leurs politiques publiques en faveur des ICC et du tourisme culturel ;
d) Encourager les États membres à soumettre des projets en matière de droit d’auteur et de propriété intellectuelle, afin de renforcer les cadres nationaux et de soutenir la structuration des filières ;
e) Encourager la capitalisation des résultats du projet ICC en tant qu’initiative classée CAD 2, afin d’en dégager les enseignements en matière d’égalité, d’inclusion et de performance, en vue de soutenir le développement d’une nouvelle génération de projets à fort impact à l’échelle régionale ;
f) Encourager le renforcement des mécanismes de mobilité régionale des artistes et des professionnels des ICC, afin de faciliter la circulation des personnes, des œuvres et des biens culturels et de soutenir l’intégration du marché culturel régional ;
g) Mandater le Secrétariat général à préparer une seconde phase du projet, visant à consolider les acquis et à amplifier les dynamiques engagées à l’échelle régionale ;
h) Encourage le Secrétariat général à engager, dans les meilleurs délais, les démarches nécessaires à la mobilisation de partenaires aux côtés du Département de La Réunion pour le lancement du Prix Indianocéanie Jeunesse, et à œuvrer, plus largement, à la pérennisation de cette initiative emblématique du paysage littéraire régional.

Cf. Décision 14 Culture, Conseil des ministres, 16 mai 2024 

Le Conseil des ministres de la COI :
a) Salue l’initiative « 2024 | Année culturelle de la COI »  et encourage le Secrétariat général dans la mise en œuvre des activités du projet de développement des ICC et le prix Indianocéanie 2024 ; 
b) Encourage le partenariat avec le COMESA pour l’élaboration d’un programme commun pour le renforcement des politiques publiques des ICC et la recherche de financement ; 
c) Remercie le Conseil Départemental de la Réunion et l’Organisation internationale de la Francophonie pour sa contribution à l’organisation du prix Indianocéanie 2024. 

Annexes en ligne
· Annexe 1 : https://kiltir.org/inventaire-regional-des-architectures-traditionnelles
· Annexe 2 : MOOC Genre https://ecampuscoi.itcilo.org/
· Annexe 3 : https://kiltir.org/actualites/lesport-dans-locean-indien-1r-cartographie-regionale
· Annexe 4 : https://kiltir.org/actualites/construire-le-cinema-de-lindianoceanie
· Annexe 5 : Note conceptuelle du prix Indianocéanie jeunesse
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